
RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2016/559 DE LA COMMISSION 

du 11 avril 2016 

autorisant les accords et décisions sur la planification de la production dans le secteur du lait et 
des produits laitiers 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation 
commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) no 922/72, (CEE) no 234/79, (CE) 
no 1037/2001 et (CE) no 1234/2007 du Conseil (1), et notamment son article 222, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le secteur du lait et des produits laitiers traverse une longue période de grave déséquilibre du marché. Les prix du 
lait à la ferme ont été soumis à des pressions au cours des 18 derniers mois, en raison du déséquilibre entre la 
production accrue et le ralentissement de la demande sur le marché mondial. Les livraisons de lait dans l'Union 
ont augmenté de plus de trois millions et demi de tonnes en 2015, tandis que la demande d'importations sur le 
marché mondial n'a pas progressé. Cette évolution se fonde sur une augmentation encore plus importante des 
livraisons de lait en 2014 et, selon les estimations, la tendance à long terme de la demande d'importations devrait 
représenter une augmentation d'un million et demi de tonnes de lait en moyenne par an. Au niveau de l'exploi
tation, les marges de la production laitière sont prises en tenaille entre des recettes en forte baisse et des coûts en 
augmentation, liés notamment au service de la dette. Les investissements à long terme dans les troupeaux laitiers 
empêchent les agriculteurs de passer rapidement à d'autres types d'entreprises dans des conditions défavorables. 

(2)  La Commission a déjà pris un certain nombre de mesures exceptionnelles pour remédier à la situation, sur la 
base de l'article 219 du règlement (UE) no 1308/2013, dans les règlements délégués (UE) no 949/2014 (2), (UE) 
no 950/2014 (3), (UE) no 1263/2014 (4), (UE) no 1336/2014 (5), (UE) no 1370/2014 (6), (UE) 2015/1549 (7), (UE) 
2015/1852 (8) et (UE) 2015/1853 de la Commission (9). 

(3)  Du lait écrémé en poudre a été acheté dans le cadre de l'intervention publique depuis juillet 2015. 

(4)  Une aide au stockage privé de beurre, de lait écrémé en poudre et de fromage a été accordée depuis l'instauration 
de l'embargo russe sur les importations en août 2014. 

(5)  Malgré l'efficacité de ces mesures, la situation continue de se dégrader car la fermeture du marché russe et la 
baisse de la demande chinoise ont touché le secteur du lait et des produits laitiers à un moment où des investis
sements de production avaient été effectués dans la perspective de l'expiration des quotas laitiers le 31 mars 2015 
et des prévisions positives sur le marché mondial. Sur la base de l'analyse de marché disponible, aucune 
diminution sensible des volumes de production ne devrait se produire au cours des deux prochaines années. 
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(1) JO L 347 du 20.12.2013, p. 671. 
(2) Règlement délégué (UE) no 949/2014 de la Commission du 4 septembre 2014 fixant des mesures temporaires exceptionnelles en faveur 

du secteur du lait et des produits laitiers, prenant la forme d'une prolongation de la période d'intervention publique pour le beurre et le 
lait écrémé en poudre en 2014 (JO L 265 du 5.9.2014, p. 21). 

(3) Règlement délégué (UE) no 950/2014 de la Commission du 4 septembre 2014 ouvrant à titre exceptionnel un régime temporaire d'aide 
au stockage privé pour certains fromages et fixant à l'avance le montant de l'aide (JO L 265 du 5.9.2014, p. 22). 

(4) Règlement délégué (UE) no 1263/2014 de la Commission du 26 novembre 2014 arrêtant des mesures exceptionnelles de soutien 
temporaire en faveur des producteurs de lait, en Estonie, en Lettonie et en Lituanie (JO L 341 du 27.11.2014, p. 3). 

(5) Règlement délégué (UE) no 1336/2014 de la Commission du 16 décembre 2014 fixant des mesures temporaires exceptionnelles en 
faveur du secteur du lait et des produits laitiers, prenant la forme d'une prolongation de la période d'intervention publique pour le beurre 
et le lait écrémé en poudre en 2015 (JO L 360 du 17.12.2014, p. 13). 

(6) Règlement délégué (UE) no 1370/2014 de la Commission du 19 décembre 2014 arrêtant des mesures exceptionnelles de soutien 
temporaire en faveur des producteurs de lait en Finlande (JO L 366 du 20.12.2014, p. 18). 

(7) Règlement délégué (UE) 2015/1549 de la Commission du 17 septembre 2015 fixant des mesures temporaires exceptionnelles en faveur 
du secteur du lait et des produits laitiers, prenant la forme d'une prolongation de la période d'intervention publique pour le beurre et le 
lait écrémé en poudre en 2015 et d'un avancement de la période d'intervention publique pour le beurre et le lait écrémé en poudre en 
2016 (JO L 242 du 18.9.2015, p. 28). 

(8) Règlement délégué (UE) 2015/1852 de la Commission du 15 octobre 2015 ouvrant à titre exceptionnel un régime temporaire d'aide au 
stockage privé pour certains fromages et fixant à l'avance le montant de l'aide (JO L 271 du 16.10.2015, p. 15). 

(9) Règlement délégué (UE) 2015/1853 de la Commission du 15 octobre 2015 arrêtant des mesures exceptionnelles de soutien temporaire 
en faveur des agriculteurs dans les secteurs de l'élevage (JO L 271 du 16.10.2015, p. 25). 



(6)  Afin d'aider le secteur du lait et des produits laitiers à trouver un nouvel équilibre dans un contexte marqué par 
une situation de marché difficile et d'accompagner les ajustements nécessaires à la suite de l'expiration des quotas 
laitiers, il est opportun d'autoriser l'adoption d'accords volontaires et de décisions par des organisations de 
producteurs reconnues, leurs associations et des organisations interprofessionnelles reconnues, en vue de planifier 
la production, sur une base temporaire, pour une période de six mois. 

(7)  Ces accords et décisions sur la planification de la production devraient être temporairement autorisés pendant six 
mois, à savoir durant la période coïncidant avec le printemps et l'été, qui correspond à la haute saison de 
production dans le secteur du lait et des produits laitiers et qui devrait donc avoir l'impact le plus significatif. 

(8)  Conformément à l'article 222, paragraphe 1, premier alinéa, du règlement (UE) no 1308/2013, l'autorisation est 
accordée à la condition qu'elle n'entrave pas le fonctionnement du marché intérieur et que les accords et 
décisions visent strictement à stabiliser le secteur du lait et des produits laitiers. Cette condition particulière exclut 
les accords et décisions qui aboutissent directement ou indirectement à un cloisonnement des marchés, à une 
discrimination fondée sur la nationalité ou à une fixation des prix. 

(9)  L'autorisation prévue au présent règlement devrait couvrir le territoire de l'Union étant donné que ce grave 
déséquilibre du marché touche l'ensemble de l'Union. 

(10)  Pour que les États membres soient en mesure de déterminer si les accords et décisions ne nuisent pas au bon 
fonctionnement du marché intérieur et visent strictement à stabiliser le secteur du lait et des produits laitiers, il 
convient que des informations soient fournies aux autorités compétentes sur les accords conclus et les décisions 
prises ainsi que sur le volume de production couvert par ces accords et décisions. 

(11)  Compte tenu de ce grave déséquilibre du marché et de la perspective du pic saisonnier, il convient que le présent 
règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication. 

(12)  Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l'avis du comité de gestion de l'organisation 
commune des marchés agricoles, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Sans préjudice des dispositions de l'article 152, paragraphe 3, point b) i) et de l'article 209, paragraphe 1, du règlement 
(UE) no 1308/2013, les organisations de producteurs reconnues, leurs associations et les organisations interprofession
nelles reconnues dans le secteur du lait et des produits laitiers sont autorisées à conclure des accords volontaires 
conjoints et à adopter des décisions communes sur la planification du volume de lait à produire durant une période de 
six mois, à compter de la date d'entrée en vigueur du présent règlement. 

Article 2 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour garantir que les accords et décisions visés à l'article 1er ne 
portent pas atteinte au bon fonctionnement du marché intérieur et visent strictement à stabiliser le secteur du lait et des 
produits laitiers. 

Article 3 

La portée géographique de la présente autorisation est le territoire de l'Union. 

Article 4 

1. Dès l'adoption des accords ou décisions visés à l'article 1er, les organisations de producteurs, leurs associations et 
les organisations interprofessionnelles concernées communiquent ces accords ou décisions à l'autorité compétente de 
l'État membre détenant la majeure partie du volume de production de lait estimé, couvert par ces accords ou décisions, 
en indiquant les éléments suivants: 

a)  l'estimation du volume de production couvert; 
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b)  l'estimation de la période de mise en œuvre. 

2. Au plus tard 25 jours après la fin de la période de six mois visée à l'article 1er, les organisations de producteurs, 
leurs associations ou les organisations interprofessionnelles concernées communiquent le volume de production effecti
vement couvert par les accords ou décisions à l'autorité compétente visée au paragraphe 1 du présent article. 

3. Conformément au règlement (CE) no 792/2009 de la Commission (1), les États membres notifient à la Commission 
les informations suivantes: 

a)  au plus tard cinq jours après la fin de chaque période d'un mois, les accords et décisions qui leur ont été 
communiqués conformément au paragraphe 1 pendant cette période; 

b)  au plus tard 30 jours après la fin de la période de six mois visée à l'article 1er, un aperçu des accords et décisions mis 
en œuvre au cours de cette période. 

Article 5 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 11 avril 2016. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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(1) Règlement (CE) no 792/2009 de la Commission du 31 août 2009 fixant les modalités selon lesquelles les États membres communiquent 
à la Commission les informations et les documents requis dans le cadre de la mise en œuvre de l'organisation commune des marchés, du 
régime des paiements directs, de la promotion des produits agricoles et des régimes applicables aux régions ultrapériphériques et aux îles 
mineures de la mer Égée (JO L 228 du 1.9.2009, p. 3). 
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